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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

Budget 2020 – 

Décision 

Modificative N°1 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 25 septembre 2020 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 17 septembre 2020 s’est 

réuni à 18 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

Etaient présents :   

M. BOURIGAULT – Mme LACUEY – M. GALAN – Mme COLLIN –                                

M. CAVALIERE – Mme CHEVAUCHERIE – M. IGLESIAS – Mme BARBOT – 

M. MEYRE – M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme SABI – M. DROILLARD – 

Mme GRENOUILLEAU – Mme BONNAL – M. BAGILET –    Mme PROUHET – 

Mme ALFONSI – M. SAILHAN – M. ASFOR – Mme SOLA – M. MEHERZI –                

Mme ADENIS – M. JUIF – Mme FRENEL – M. SINSOU – Mme ARNOLD – 

Mme CASTAGNET – M. LEDOUX 

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

Mme BIJOUX à Mme LACUEY – M. BUNEL à M. BOURIGAULT 

Mme DURLIN à M. GALAN – M. CALT à M. SINSOU 

 

 

 

 

Mme Nathalie LACUEY a été nommée secrétaire de séance 

 

 

 

_____________________________________ 
 

 

 

 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’après le vote du budget primitif 2020 

Il est nécessaire d’ajuster certains crédits en cours d’exécution budgétaire et notamment : 

 

-En section de fonctionnement : 
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▪ D’ajuster les crédits d’amortissement nécessaires pour amortir l’installation de matériel 

de voirie (mouvement d’ordre) 

▪ D’ajuster les crédits d’amortissement des subventions reçues (mouvement d’ordre) 

 

-En section d’investissement : 

▪ D’ajuster les crédits d’amortissement nécessaires pour amortir l’installation de matériel 

de voirie (mouvement d’ordre) 

▪ D’ajuster les crédits d’amortissement des subventions reçues (mouvement d’ordre) 

 

 

Les mouvements d’ordre induisent un ajustement du virement de la section de 

fonctionnement à la section d’investissement. 

 

Vu l’avis de la Commission Ressources Humaines, Administration Générale et Finances, 

Marchés publics et Nouvelles Technologies réunie en date du 10 Septembre 2020 ; 

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

ADOPTE la décision modificative n°1 selon le détail suivant : 
 

 
 

 

 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 28 septembre 2020 

 

 

            Le Maire,   

                                 

Chap/Art Libellés Montant Chap/Art Libellés Montant

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

13911 Subventions d'investissement amorties 28,00                           28152 Amortissement installation matériel de voirie 64 000,00 €    

13918 Subventions d'investissement amorties 7 020,00                     

021 Virement de la section de fonctionnement 56 952,00 €-    

7 048,00 €                  7 048,00 €      

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

6811 Dotations aux amortissements 64 000,00 €               777

Quote par des subventions 

d'investissement transférées 7 048,00         

023 - Virement à la section d'investissement

023 Virement à la sectio d'investissement 56 952,00 €-               

7 048,00 €                  7 048,00 €      TOTAL

TOTAL

TOTAL

021 - Virement de la section de fonctionnement

DEPENSES RECETTES

SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Nombre de votants :  33 

Suffrages exprimés :   33 

                       Pour :    28 

       Contre : 5 (Mmes ARNOLD – 

CASTAGNET – MM. CALT – SINSOU – 

LEDOUX) 

Abstention :  
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